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Révision du PLU 
de Billiers

Réunion publique
phase règlement

24/04/2025
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Rappel des grandes orientations du projet

Retours sur les principales évolutions de 2025

Présentation des prochaines étapes dont 
lƔenquÝte publique

Les échanges porteront 
sur les enjeux 

et le projet pour la commune,
pas sur les demandes 

individuelles !

LE DEROULÉ DE LA SOIREE
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Un outil de gestion du droit des solsƜ
Ɯ fondÜ par un projet de territoire

Quels constats ?
Quels besoins ?

Quels objectifs ?
Quels outils 

pour y parvenir ?
Se justifier et 
informerƜ

ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE

DIAGNOSTIC

ORIENTATIONS 
DƔAM¼NAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION

RÈGLEMENT ET ZONAGE 
ANNEXES, DONT 

SERVITUDES ET AUTRES 
PÉRIMÈTRES

PADD
PROJET DƔAM¼NAGEMENT ET DE 

DÉV. DURABLES
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Concertation (en continu)

Consultations 
et approbation

ARRÊT APPRO
Juillet 2025 Janvier 2026

Diagnostic

Diagnostic
¼tat initial de lƔenv.

Projet

6 mois

PADD

Outils

OAP
Règlement

DEBAT
Octobre 2024

Evaluation environnementale 

Projet

LE CALENDRIER

Enquête publique :
Courant octobre-novembre 2025

En parallèle, le SCoT dƔArc Sud Bretagne 
évolue également.
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Trois réunions publiques ont eu lieu pour 
prÜsenter lƔavancÜe 

30 septembre 2023 : diagnostic en marchant
3 octobre 2024 : les grandes orientations du 

projet
AujourdƔhui : les principes règlementaires

+ 2 ateliers citoyens
Secteur «Rue des gens»

+ 3 réunions avec les Personnes Publiques 
associÜes (services de lƔEtat, chambres 
consulaires, Département et Région, 
collectivitÜs voisinesƜ)
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Rappel des 
3 grandes orientations 
qui fixent un cap pour les 10 ans
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Rappel des 3 grandes orientations du PADD :
«Accompagner les transitions en conservant sa qualité de vie»

Axe 1 >> UNE COMMUNE AU CADRE DE VIE LITTORAL ET 
RURAL REMARQUABLE 

Axe 3 >> UNE ATTRACTIVITÉ À ENCADRER

Axe 2 >> UN BOURG DU QUOTIDIEN, VIVANT 
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Carte du PADD
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Focus sur le programme résidentiel :

Rappel du PADD : 
Se projeter sur une 
croissance annuelle 
moyenne dƔenviron 0,65%

Prévoir environ 8 logements /an en moyenne 
Soit 80 log sur 10 ans

Assurerunediversitédelaproductiondelogements.

ProductiondƔaumoins10%delogementssociaux
Faciliter le parcours 

résidentiel

Où et comment sont anticipés les futurs logements ?
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Une analyse du potentiel de densification
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Répartition de la production de logements sur 12 ans.

10 logements

10 logements

1 logement

14 logements

10 logements

30 logements
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Quelles incidences concrÛtes Ó lƔÜchelle parcellaire ?
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le règlement (écrit + graphique)

Zone U 
(urbaine)

Zone AU
(à urbaniser)

Zone N 
(naturelle)

Zone A
(agricole)

4 types de zones

Quelles conditions dƔÜquipement ?

Quelles caractéristiques du bâti et de 
lƔenvironnement paysager ?

Quel type dƔoccupation du sol autorise-t-on ?

QUOI ?

COMMENT ?

CONDITIONS ?

Et pour chacuneƜ

+ autres «outils»
pour protÜger, maátriserƜ
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Les grandes zones du PLU

Zone U 
(urbaine)

+Zone AU
(à urbaniser)

Zone N 
(naturelle)

Zone A
(agricole)

Les plans présentés 
sont encore en 

version de travail 
et illustrent lČètat des 

réflexions
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Clarifier les zones de protections, simplifier le zonage et 
conforter la zone agricole dans sa vocation 

Passage en zone A

Simplifier en zonant en N
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Zonage en vigueur
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La zone agricole confortée dans sa vocation 

Les nouvelles constructions dans lƔespace rural toujours limitÜes.

PLU en vigueur
Une zone A 
globalisante

Pour les logements : LƔextension des habitations et la crÜation dƔannexe accolÜe ne pourront 
excéder 30% ou 30 m²supplÜmentaires par rapport Ó lƔemprise au sol du bÕtiment existant Ó 
la date de publication de lƔÜlaboration premiÛre du P.O.S. (09/09/1997)
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Un zonage naturel renforcé et simplifiée

Une zone N en frange du bourg pour marquer les limites
avec les marais et lƔespace agricole

PLU en vigueur
Une zone NS globalisante et 
une zone N franges du bourg
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Changement destination Environ 14 logements 
susceptibles de 

changer de destination

Petit Téno

Les Granges

Le bourg lƔÜtang

La bergerie
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Des secteurs dans lƔespace rural confortÜs dans leurs activitÜs

NE : Domaine 
de Prières

NT : 
3 campings

Médical, 
sanitaire et 

social Tourisme Agro-tourisme

AE : centre 
équestre



38

Secteur NE : domaine de Prières

La zone permet 200 m² en plus par 
rapport Ó la date dƔapprobation du 
PLU. La suppression dƔemprise au sol 
permet ainsi la constructibilitÜ dƔune 

surface équivalente.

Soumis aux règles du PPRi



44

Définitions des zones Ƒcentralité et habitat

UA UBbUB UI
Secteur correspondant 
à la centralité du bourg 
oì lƔon retrouve une 
mixité des fonctions et 
une densité bâtie plus 
importante.

Secteur correspondant 
au tissu aggloméré 
autour de la centralité. 
Espace plus récent, 
essentiellement 
résidentielet composé 
principalement de 
maisons individuelles. 
Il présente un potentiel 
de densification.

Secteur résidentiel peu 
dense de Pen Lan.

Secteur correspondant 
à un espace à vocation 
économique, industriel,  
artisanal et 
dƔÜquipement.
+ sous-secteur UIp
(port)UH

Secteur à vocation 
hôtelière.
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UA / Élargissement de la centralité historique

MIXITÉ DES FONCTIONS
+
STRUCTURATION DES TISSUS SUR 
RUE & DENSIFICATIONE

n
je

u
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n
ts

- Implantations Ó lƔalignement 
ou en retrait

- Mitoyenneté sur au moins 
une limite séparative

- Hauteur Ó 9 m Ó lƔÜgout,
13 m au faîtage

- 80% dƔemprise au sol max

Des principes dƔimplantation 
et de volumétrie 
dans la continuitÜ de lƔexistant

- Protection du linéaire 
commercial
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Élargissement de la centralité historique

PLU en vigueur PLU en projet

Elargissement aux fonds de jardins de la 
grande rue (côté rue du Closse Coq)
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Les principaux secteurs de densification / renouvellement

3 secteurs dƔOAP 
dans le tissu
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Le Clos Beler

4 logements sociaux
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La salle communale

5 logements sociaux
Ou renouvellement de 
lƔÜquipement public
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UB / Accompagner lƔÜvolution des quartiers rÜsidentiels

FONCTIONS COMPATIBLES AVEC 
LƔHABITAT
+
STRUCTURATION DES TISSUS SUR VOIE
DENSIFICATIONE

n
je

u
x 

dé
te

rm
in

a
n

ts
- Implantations à 
lƔalignement ou en retrait

- Mitoyenneté sur au moins 
une limite séparative ou 
retrait de 1 m minimum

- Hauteur Ó 6 m Ó lƔÜgout,
8,5 m au faîtage

> Des principes dƔimplantation et 
de volumétrie dans la continuité 
de lƔexistant

> Un secteur uniquement dédié aux 
logements, équipements et services 
(pas de commerces et autres 
activités)
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Ajustement de la zone pour accompagner la densification 

Intégration des anciennes zones AU

Permettre la densification de Penlan

Limiter les seconds rideaux et 
lƔurbanisation vers les marais

PLU en vigueur PLU en projet

UB 50% dƔemprise 
au sol max

UBb30% dƔemprise 
au sol max
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Une OAP thématique «bien construire» : Des grands principes avec lesquels 
les projets devront être compatibles, en plus du règlement :
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Quelques principes règlementaires :

Logements sociaux :
>Hors secteur OAP, les opérations de 10 logements et plus devront prévoir 
40 % de logements locatifs sociaux.
>Programme OAP : 19 logements sociaux (environ 10 dans les 10 ans)

Stationnements :
> Modulé en fonction de la typologie et de la taille du logement
> Maison individuelle hors lotissement : 2 places par logement
>Lotissement à usage d'habitation : 2 places par logement dont 1 au moins 
sur lot individuel, plus 1 place banalisée pour 4 logements

Perméabilité des sols :
> Coefficient de pleine terre
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Quelques principes règlementaires :

Desnouveauxlogementsàvocationderésidences principales :
> En dehors de Pen Lan, tout nouveau logement sera exclusivement à 
vocation de résidence principale.
Laconstructiondenouvelles résidences secondaires est de fait interdite 
(sauf à Pen Lan).

Règle possible depuis la loi dite «Le Meur-Echaniz» du 19 novembre 2024.
Ne sƔapplique pas sur les logements dÜjÓ existants.
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Quelques principes règlementaires :

Patrimoine végétal :
> Protection des linéaires bocagers et des 
arbres remarquables (travail en cours)

Vues paysagères :
> Protection de cônes de vue paysager
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Lefutur secteur de projet résidentiel du bourg

0,4 ha

Rue des gens : 
un périmètre 
en cŃur de bourg 
mais des enjeux de 
dureté foncière

Rue Closse Coq : 
un périmètre 

en limite de bourg

1,7 ha
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Les secteurs de projet analysés

Suite Zac Los Mer : 
Humide en partie nord et ouest 
(discontinuité avec le bourg)

Pointe du petit téno: 
En partie humide

Derrière Camping La Guerandière>>
Pas de zone humide identifiée, mais 
une sensibilité environnementale plus 
élevée au regard de la végétation et 
de la proximité avec les marais.


